


















ANNEXE 1 : DEMANDE DE PRISE EN COMPTE DE CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES 

Nom/raison sociale : 

N° de contremarque : 

N° PACAGE : 

Adresse : 

Adressé à Monsieur le Directeur de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt 

Adresse DAAF 

 

OBJET :  DEMANDE DE RECONNAISSANCE DE CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES SUITE A 

L’OURAGAN MARIA DU 18 ET 19 SEPTEMBRE 2017 

 

Monsieur le Directeur, 

Suite au passage de l’ouragan « Maria » du 18 et 19 septembre 2017, mon exploitation sise 

sur la commune de 

a subi des pertes de récolte de bananes importantes estimées à     kg. 

Aussi, au titre des circonstances exceptionnelles visées au chapitre 1.4.4 du Programme 

POSEI France consolidé portant mesures spécifiques en faveur de l’agriculture des régions 

ultrapériphériques de l’UE et au chapitre 5.3 de la décision GC-03 du 4 mai 2016 modifiée, je vous 

demande de bien vouloir prendre en compte ces pertes de récolte de banane pour l’attribution de 

l’aide POSEI 2018 et leurs conséquences pour les aides POSEI 2019 et 2020. 

  Dans l’attente d’une réponse favorable de votre part, je vous prie d’agréer, Monsieur le 

Directeur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

Fait à ............................................... , le ....................................... 

Cachet de l’OP         Signature du producteur 

 

 

 

 

Pièce jointe : synthèse de la déclaration de pertes au titre du fonds de secours des Outre-mer, OU 

déclaration de perte de circonstances exceptionnelles liée à l’ouragan Maria. 



Nom/raison sociale :

N° SIRET :

N° contremarque :

Commune N° îlot
N° 

parcelle

Surface 

parcelle 

déclarée

Surface 

parcelle en 

production 

banane

Culture en 

place

Nombre de 

pieds
Densité

Date de 

plantation

Date de mise 

en jachère

Nombre 

de pieds 

cassés

Nombre de 

pieds 

arrachés

Taux de 

destruction 

du fonds

Parcelle à 

cycloner 

entièrement

Parcelle à 

mettre en 

jachère 

entièrement

Surface 

cyclonée

Surface 

replantée par 

recouvrage

Surface 

replantée par 

plants 

traditionnels

Surface 

replantée en 

vitroplants 

après jachère

Date 

replantation 

envisagée

(jj/mm/aaa)

Total

Fait à le VISA OP VISA DAAF

Annexe 2 - Déclaration de perte de circonstances exceptionnelles liée à l’ouragan « Maria »

Signature de l'exploitant ou du gérant

N° PACAGE :

Données déclaration de surface 2017



ANNEXE 3 – MODALITES DE CALCUL DE RECONSTITUTION 

 

1) Modalités de calcul du taux de réalisation pour les années  2012 à 2016 : 

Code Statut Seuil RI 
Quantités 

reconstituées 

Calcul du Taux de réalisation pour 
chaque campagne entre 2012 et 

2016 

Plafonnement 
100% de la RI 

1 
Nouvel 

installé 1ère 
année 

Année 
blanche 

NON Inexistant NON 

2 
Nouvel 
installé 

2ème année 
50% 

SANS 
Quantités commercialisées x 1,6 / 

RI 
NON 

AVEC 
(Quantités commercialisées + 

Quantités reconstituées validées 
avant plafonnement) x 1,6  / RI 

OUI 

3 
Régime 
général 

80% 

SANS Quantités commercialisées / RI NON 

AVEC 
Quantités commercialisées + 

Quantités reconstituées validées 
avant plafonnement  / RI 

OUI 

 

 

2) Modalités de calcul de la moyenne des taux de réalisation entre 2012 et 2016 : 

                    Campagnes

Années

 d'installation

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016
Nombre 

d'années 

comptabilisées

Moyenne utilisée 

pour la 

reconstitution 

2017

2010 1 2 3 3 3 3 3 5 Olympique

2011 1 2 3 3 3 3 5 Olympique

2012 1 2 3 3 3 4 Olympique

2013 1 2 3 3 3 Arithmétique

2014 1 2 3 2 Arithmétique

2015 1 2 1 Arithmétique

2016 1 0 100% d'aide

Reconstitution Maria

 

1 : nouvel installé en 1ère année 

2 : nouvel installé en 2ème année 

3 : régime général 




